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L’an deux mil neuf, le cinq novembre à vingt heures, le conseil communautaire s’est réuni, en session 
ordinaire sur convocation adressée le 23 octobre 2009, à l’école de musique, sous la présidence de 
Monsieur Louis de BROISSIA, avec l’ordre du jour ci-après : 

1. Approbation du compte rendu de la séance du 10 septembre 
2. projet de contrat « Ambitions Côte d’Or » 
3. décision modificative budgétaire 
4. Modification des emplois 
5. résultat de l’appel à candidature pour la construction périscolaire de Beire le 

Châtel 
6. point sur la rentrée à l’école de musique 
7. demande d’un local de rangement pour l’harmonie 
8. avenant de travaux à l’école de musique 
9. information sur la réorganisation des services 
10. modification des statuts de la Communauté de Communes 
11. escap’art 2010 
12. demande subvention pour les boucles de randonnée 
13. subvention complémentaire pour l’office du tourisme 
14. rapport d’activités 2008 
15. Questions diverses 

 
Le Président accueille l’assemblée et fait l’appel des présents. 
 

 
Adoption du compte rendu de la séance du 10 septembre 2009 

Le compte rendu de la séance du 10 septembre est adopté avec des observations.  
 

Contrat « Ambitions Côte d’Or » 
Les communes doivent établir les fiches qu’elles souhaitent proposer et les transmettre à la 

Communauté de Communes avant la fin novembre. Une sélection des projets sera faite par le Président et les 
vice-présidents. Un vote aura lieu le 17 décembre pour l’ensemble des fiches retenues du contrat. Le budget 
sera voté en mars, les actions du contrat seront inscrites dans le budget. Les différents projets 
communautaires sont présentés. 

 
Avenants pour travaux à l’école de musique 

L’assemblée accepte les travaux proposés dans les avenants, pour l’aménagement de l’école de musique. 
 

Décision modificative 
Le conseil de la communauté adopte la décision modificative n°3. 

 
Modification des emplois 

Le conseil de la communauté décide la création d’un emploi, pour un assistant d’enseignement artistique, 
discipline cor musical et accepte la modification du tableau des emplois consécutive à cette création. 

 
Résultat de l’appel à candidature pour la construction périscolaire de Beire le Châtel 

L’assemblée décide de valider le choix de la commission d’appel d’offres, à savoir l’atelier d’architecture 
Guy Cabaut et autorise le Président à signer le contrat de maîtrise d’oeuvre. 

   
Point sur la rentrée de l’école de musique 

Un tableau de synthèse de la rentrée de l’école avec les effectifs, les pratiques instrumentales, les 
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heures de cours, le parc instrumental est présenté. 
L’école est en constante évolution. 
De nombreux concerts sont décentralisés dans les communes, au CAT, à la Maison de retraite. 
L’école de musique est un attrait pour le territoire. 
 

Demande d’un local de rangement pour l’Harmonie 
L’Harmonie Mirebelloise demande la mise à disposition d’un local pour le rangement de son matériel. 

Des petits aménagements seront faits et une convention de prêt sera rédigée. 
 

Information sur la réorganisation des services 
Un important travail de réorganisation se fait actuellement. Des difficultés complémentaires avec une 

mutation et la difficulté de remplacement sont intervenues pendant la réorganisation.  
  

MMooddiiffiiccaattiioonn  ddeess  ssttaattuuttss  
La rédaction actuelle des statuts pose un problème de superficie, les services préfectoraux seront 

consultés puis un vote sera proposé.  
Lors de la création de la Communauté de Communes, il était prévu de faire une zone d’activité 

communautaire. S’il y a une zone dans chaque village, il n’y a plus d’intérêt pour la Communauté de 
Communes.  

L’assemblée débat des difficultés sur l’exercice de la compétence économique.   
    

Escap’art 2010 
Le conseil communautaire accepte l’opération ESCAP’ART, organisée à l’initiative de la commission 

tourisme, sollicite des aides au titre du Pays, auprès du Conseil Régional de Bourgogne et du Conseil Général 
de Côte d’Or. Ceettttee  aaccttiioonn  sseerraa  iinnssccrriittee  aauu  bbuuddggeett  22001100.. 

 
Réalisation de sentiers pédestres 

Le conseil communautaire accepte la demande l’homologation et le balisage de sentiers de randonnée 
pédestre pour un coût de 15000 euros et demande des aides financières auprès du Conseil Régional et du 
Conseil Général. Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2009. 

 
Réalisation de sentier équestre 

Le conseil communautaire accepte la création d’une voie équestre et l’inscription des crédits nécessaires 
au budget 2010. 

 
Constitution de mallettes pédagogiques 

Le conseil communautaire accepte la constitution de mallettes pédagogiques sur les richesses 
archéologiques locales pour un coût de 7000 euros. Des aides financières seront sollicitées auprès du Conseil 
Régional au titre du Pays et auprès du Conseil Général. Les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2010. 

 
Subvention à l’Office du tourisme 

Le conseil communautaire accepte la modification de l’aide versée à l’office du tourisme : une subvention 
sera versée à l’association en remplacement de la prise en charge d’une dépense de personnel. 

 
Rapport d’activités 2008 

Le rapport d’activité a été adressé à chaque conseiller communautaire. 
   

Questions diverses 
 

Convention pour les jeunes : Le conseil communautaire accepte la convention de mise à disposition à 
titre gratuit de locaux pour le secteur jeunes et autorise le Président à signer ladite convention. 

 
CCaalleennddrriieerr  ddeess  cceennttrreess  ddee  llooiissiirrss  ppoouurr  ll’’aannnnééee  22001100  ::  LLee  ccoonnsseeiill  ccoommmmuunnaauuttaaiirree  aaddooppttee  llee  ccaalleennddrriieerr  

ppoouurr  ll’’oouuvveerrttuurree  ddeess  cceennttrreess  ddee  llooiissiirrss  ppeennddaanntt  ll’’aannnnééee  22001100,,  pprrooppoosséé  eenn  ffoonnccttiioonn  ddee  llaa  ffrrééqquueennttaattiioonn  ddeess  
sseerrvviicceess  eexxttrraassccoollaaiirreess  ppeennddaanntt  ll’’aannnnééee  22000099  :: 

 Hiver 2010 : du 8 au 12 février 2010, CLSH Mirebeau, secteur jeunes et journées culturelles, du 15 
au 19 février, CLSH Belleneuve 

 Printemps 2010 : du 6 au 9 avril 2008, CLSH Mirebeau et secteur jeunes, du 12 au 16 avril CLSH à 
Belleneuve 
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 Eté 2010 :  du 5 juillet au 6 août CLSH Mirebeau 
� Du 5 juillet au 13 août CLSH Belleneuve 
� Du 5 au 30 juillet à Bèze 
� Du 5 au 30 juillet secteur jeunes 

 Toussaint 2010 : du 25 octobre au 3 novembre 2010 : CLSH Mirebeau, du 25 au 29 octobre : 
secteur jeunes et CLSH Belleneuve 

 Noël 2010 : du 20 au 24 décembre 2010 : secteur jeunes, CLSH Mirebeau 
 
La séance est levée à 22 h30. 

 
 


